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Guerchcvillc ayant pris des iiitcrcts Llan^ la suciclc .11- l'AcadiLs lui imposa des jjsiiitcs, et bientôt

(1613) étant devenue libre de tout conduire à sa yuise, elle créa le poste de Saint- Sauveur, au détriment

de celui de Tort-Royal. Les rava^jes de.-, A.iylais ayant en (luelque sorte détruit la colonie, les jésuites

n'y reparurent pas ; toutefois Biencourt et ensuite l.atuur, accueillirent fort bien les récoUcts. Sous

Razilly et d'Aulnay les récollet, lurent jcs seuls prêtres du pays. Voilà donc nettement dessinées les

sympathies des hommes qui, durant ce demi siècle, eurent le commandement île l'Acadie. Comment

ferais-je donc pour reporter sur les jésuites des fai:> ipii ne leurs appartiennent pas ?

En 1613 Champlain, voyant la po.--sibilitc d'asseoir sa colonie à Québec, demanda des récollets.

Ces missionnaires suivirent innnédiatement les sauvages à qui ils surent plaire tout autant que les

Pères de leur ordre lixés à Uuébcc plaisaient aux Français. Lorsque, en 1Û25, .à la fa/cur de certains

changement, .-urvenus dans la direction du Canada, les jé-,uites arrivèrent à Québec, les Habitants ne

voulurent pas les recevoir ; ce furent les récollets, qui allèrent les prendre à bord des navires et leur

donnèrent l'hospitalité dans leur maison. Pouvais-je cacher ces faits ?

Nous ^xpliquera-t-on par quel moyen les récollets ont été écartés ilu Canada en 1632, alors qu'ils

désiraient si fort y continuer leurs travaux et que les habitant, les ilemandaient ? On nous dit que les

jésuites, étant plus riches, y étaient plus néces.aires. Ceci est assez difficile à expliquer lorsque l'on a

sous les yeux la .ituation des habitants et des missionnaires durant les années qui suivirent. En

premier lieu, la ville nai--ante de Québec pouvait fort bien nourrir un prêtre ou deux qu'il lui f.dlait,

récollets ou jésuites ;
la première .-eigneuric ei.iblie, celle de lîeauport, eut dès l'origine, un prêtre

séculier pour l.i desservir : monsieur LeSueur de Saint-Sauveur; le second groupe d'habitants, celui des

Trois-Rivière-^, occupa deux missionnaires jé.aiites, à cause de la traite qui se frdsait dans cet endroit.

Comme supplément aux ressources du pays, en donna aux jésuites, qui e prétendaient riches, un

privilège de traite, ce d.ont on eut pu gratifier aussi 'jien le. récollets. D'autre part, la compagnie tles

Cent-Associés, qui possédait seuls les droits du con-merce, versait annuellement une certaine somme,

destinée à l'entretien des pères jésuites ; on eut pu faire la même chose pour les récollets. Et ce i]ui

montre bien que les habita.its n'avaient pas renoncé à leurs .iffections pour leurs anciens pasteurs,

c'est que, en 1639, il. .oUicit '.'rent de nou\eau leur retour. Ce fut peine perdu, car la direction de la

Nouvelle-Erance était alors aux mains d'un comité des Cent-Associés qui ne visait qu'aux bénéfices

de la traite et qui s'entendait parfaitement avec le. jésuites. Ceux-ci .eraient encore exempts de blâme

si, employant ce. riches.e. dont on parle, ils eussent fondé des seigneuries et contribue par l;i à peupler

le pays, comme il. .'y étaient obligé, en prenant des terres à Xotre-Dame-des-Anges, à liatiscan, aux

Trois-Rivières et a l'Ile Je. us. Le Comité des Cent-Associés s'était fait donner la côte de Ik-aupré, l'ile

d'Orléans, la côte de Lauzon, l'Ile aux Ruaux, et l'Ile de Montréal, outre la Citière concédée à M. de

Lauzon, le meilleur ami de. je.uites. Ces grandes démonstratio'i. sur le pajiier n'amenaient point de

colons ; seuls quelque, seigneurs coinine Ciiffart, Le Gardeur, Le Neuf, travaillaient avec île bons résul-

tats, si bien que, en 1640, on comptait >oixante-et-quatre ménages dans le pays, et vingt-neuf jésuites

accompagnés d'une dizaine de .erviteurs. Devoi;.-nous méconnaître ces faits dont tous les détails sont

Couche, dans mon livre, et laisser croire quelles Cent-A.sociés, ain.i que les jésuites, s'occupaient avant

tout de fonder la colonie, e-t ipi'ils, n'av.iient pas intrij^ue pour retenir en France des religieu.x désirés

par les habitants ?

A la fa\eur de don. généreux envoyés de Fraude, les jésuites commencèrent, en 1637 et 1639,

une mis.ion de sau\ages à Sillery et un collège à Québec. Je nie suis empressé de rendre honunage .'1

l'esprit qui les anima dans ces deux fondations.

Ver. 1C41, lor-que '

i compagnie de Montréal envoya dans cette île ses premiers colons, ce fut

Comme le point de départ d'un .econd Canada. Les .euls prêtres du pays étant les je.uites, ceux-ci

Conçurent l'espoir d'être les missi- ;naîres résidents de la nouvelle colonie. Toutefois .M. de Maisuuneuve,

sans les repou.M-r, leur refusa l'octroi d'une seigneurie, disant que, s'ils voulaient prendre des terres
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